




REGLEMENT D’UTILISATION DE LA CONSIGNE COLLECTIVE A VELOS DU PÔLE D’ECHANGES 

D’ANTIBES 

 

Article 1 : Objet 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis propose un service public gratuit de stationnement 

sécurisé des vélos sur le pôle d’échanges d’Antibes. Cette offre de stationnement, a pour objectif 

d’encourager l’utilisation du vélo, en sécurisant son stationnement. La consigne collective à vélos est 

accessible vingt-quatre heures sur vingt-quatre et sept jours sur sept sauf cas de force majeure ou 

réparation.   

L’objet du présent règlement est de définir les conditions d’utilisation de cette consigne collective pour 

les vélos.  

Article 2 : Destination de la consigne à vélos 

La consigne à vélos est réservée à l’usage exclusif des vélos et vélos à assistance électrique des 

catégories suivantes : vélos de ville, vélos de course, VTC, VTT. 

Les tandems, motos, scooters, cyclomoteurs et remorques y sont interdits. En cas d’utilisation de la 

consigne par un autre type de matériels, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis se réserve 

le droit de le saisir à titre conservatoire ou en cas d’engins à moteur, d’appeler la fourrière municipale, 

afin de préserver le bon fonctionnement de ce service public et de ne pas pénaliser les autres usagers.  

Article 3 : Disponibilité des emplacements  

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ne garantit pas la disponibilité d’emplacements de 

stationnement dans la consigne et ne pourra être tenue pour responsable en cas d’absence de places 

disponibles. 

Article 4 : Inscription au service  

L’inscription s’effectue en point de vente Envibus, sans qu’il soit nécessaire d’être un usager de ce 

réseau. 

L’utilisateur de la consigne se verra remettre un badge d’accès sur remise d’une photocopie d’une 

pièce d’identité (CNI, passeport, titre de séjour en cours de validité) ou sur présentation de leur carte 

de transport pour les usagers du Réseau Envibus, et le présent règlement d’utilisation à signer.  

Le badge d’accès à la consigne remis lors de l’inscription est strictement personnel et ne pourra être 

ni prêté ni cédé à un tiers. 

 En cas de perte du badge d’accès, l’usager devra en informer dans les plus brefs délais le personnel en 

point de vente Envibus, afin que l’accès à la consigne soit immédiatement suspendu.   

L’accès à la consigne est délivré pour une durée de 1 an. 

 



Article 5 : Renouvellement  

Tout usager qui souhaite renouveler son accès à la consigne, devra en faire la demande en point de 

vente Envibus, au maximum quarante-huit heures avant la date de fin d’accès à la consigne.  

Article 6 : Accès au local 

Un schéma d’accès à la consigne et une notice d’utilisation du système d’accroche-vélos sera remis à 

l’usager lors de son inscription au service. 

Pour ouvrir la porte d’accès à la consigne, l’usager devra présenter son badge devant le lecteur installé 

à cet effet à côté de la porte. 

La sortie se fera manuellement par l’utilisateur. Il sera demandé à l’utilisateur de bien veiller à refermer 

la porte de la consigne, après son entrée ou son départ du local.  

Les usagers seront priés de circuler à pied à l’intérieur de la consigne. L’usager veillera à attacher son 

vélo avec à minima un antivol sur un des points fixes du support vertical prévu à cet effet, étant précisé 

qu’aucun antivol ne sera fourni par la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis. La mise à 

disposition des emplacements de consigne n’implique ni dépôt, ni garde de vélos à la charge de la 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis. 

Aucun emplacement de substitution ne sera proposé à l’utilisateur si la consigne est complète ou en 

cas de dysfonctionnement ou de pannes de système d’accès à la consigne. Par ailleurs, aucune 

indemnité ou report d’échéance ne pourra être demandé à la Communauté d’Agglomération Sophia 

Antipolis, en cas d’impossibilité d’utiliser les stationnements vélos. 

 

Article 7 : Casiers 

Afin de permettre à l’usager de stocker des accessoires cycles personnels (gilets, pompes, casques,  ..), 

des casiers seront mis à  sa disposition à l’intérieur de la consigne collective. Le casier devra être fermé 

par un cadenas personnel, étant précisé qu’aucun cadenas ne sera fourni par la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis.  

 

Article 8 : Travaux 

En cas de nécessité de travaux ou de rénovation, la CASA se réserve le droit de fermer la consigne le 

temps nécessaire. Les usagers en seront informés à minima deux semaines à l’avance. Lors du 

commencement d’exécution des travaux, les vélos non enlevés seront retirés puis conservés par la 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis. Le matériel saisi sera stocké à la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis (Site Les Genêts – 449 route des Crêtes – 06560 Valbonne Sophia 

Antipolis). Il pourra être récupéré pendant les horaires d’ouverture. 

 

 



Article 9 : Remontée d’informations 

En cas de problème rencontré lors de l’utilisation des consignes, l’utilisateur s’en doit d’en informer la 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis par courriel à l’adresse suivante : 

consigne.velos@agglo-casa.fr ou signaler tout problème au point de vente Envibus le plus proche.  

Article 10 : Responsabilités 

Les vélos et accessoires situés dans la consigne sont sous l’entière responsabilité de l’utilisateur. La 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ne pourra être tenue pour responsable en cas de vols 

ou de dégradations commis dans la consigne collective. 

Article 11 : Vidéo protection 

Afin d’améliorer la sécurité des usagers, un système de vidéo protection est installé dans la consigne 
à vélos.  
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi du 6 août 2004, relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication des 
informations nominatives la concernant et, le cas échéant, exercer son droit de rectification. 
Ce droit d’accès s’exerce auprès de : 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

Les Genêts BP 43 

449, route des crêtes 

06 901 Sophia Antipolis 
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